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RAPPORT DU SmCRi!.'TAIRE G~RAL AU PRESIDENT DU CONSE.'IL DE SEeURITE
CONCEBNf.NT LES POUVOIRS DU REPRESEiJTAi1T PAR IJ.'j'TERDf DE LA BOLIVIE

AU CONSEIL DE SE(,'URITE

Conformément à l'article 15 du règlement intérieur provisoire {~u Conseil

de sécurité, le Secrétaire Général a l'honneur de faire savoir qu'il a requ du

représentant permanent de la Bolivie une lettre en date du 23 juillet 1965
indiquant que H. Guillel'mo Scott-Murga a été nommé représentant par intérim de

la Bolivie au Conseil de sécurité, en l'absence du représentant permanent.

De l'avis du Secrétaire général, cette lettre constitue des pouvoirs

~rovisoires suffisants.
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